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Le renforcement de la  
propriété intellectuelle  
sur les médicaments  
profiterait aux Canadiens

 
Nadeem Esmail

Les mesures de protection inadéquates de la 
propriété intellectuelle (PI) des entreprises 
pharmaceutiques innovatrices au Canada 
sont un enjeu des négociations de l’Accord 

économique et commercial global (AECG) avec 
l’Union européenne. Le dossier pourrait aussi 
jouer un rôle dans les prochaines négociations 
pour un Partenariat transpacifique (PTP). Deux 
nouveaux articles sur les coûts et les avantages 
d’une meilleure protection semblent indiquer que 
les Canadiens auraient tout avantage, tant sur le 
plan économique que celui de la santé, à ce que le 
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régime canadien de protection de la propriété intellectuelle soit 
plus conforme aux normes internationales (Lybecker, 2013;  
Dawson, 2013).

Il y a trois secteurs clés où la protection de la PI des 
entreprises pharmaceutiques innovatrices au Canada n’est 
pas à la hauteur de la protection offerte en Europe, aux États-
Unis et dans un certain nombre d’autres pays. Le premier est 
le rétablissement de la durée des brevets, soit la restitution 
du temps perdu en raison de retards inévitables associés 
aux processus de réglementation. Le deuxième est le droit 
d’appel des titulaires de brevets (permettre aux titulaires 
de brevets canadiens de faire appel de décisions invalidant 
leur brevet). Le troisième est la prolongation de l’exclusivité 
des données, soit la période pendant laquelle les fabricants 
de médicaments génériques ne sont pas autorisés à utiliser 
les données relatives aux produits novateurs pour faire 
approuver des médicaments. Pour une illustration de la 
protection de la PI offerte au Canada, dans l'UE et aux États-
Unis dans chacun de ces secteurs et les changements que 
le Canada devrait apporter à son régime s’il acceptait les 
modifications proposées dans le cadre des négociations de 
l’AECG, voir le tableau de la page 6 de la publication - http://
www.fraserinstitute.org/uploadedFiles/fraser-ca/Content/
research-news/research/publications/trade-and-economic-
benefits-of-enhanced-intellectual-property-protection-for-
pharmaceuticals-in-canada.pdf.

Les détracteurs du renforcement de la PI ne se trompent 
pas lorsqu’ils soulignent qu’une moindre protection de la PI 
permet de moindres dépenses de produits pharmaceutiques. 
Selon les estimations du gouvernement, l’harmonisation 
des protections offertes au Canada avec les normes 

La propriété intellectuelle
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internationales pourrait coûter de 367 millions à 2 milliards 
de dollars par an (Scoffield, 2012). Ces chiffres ont fortement 
incité les détracteurs de l’harmonisation à demander 
au gouvernement canadien de défendre son régime de 
relativement faible protection de la PI dans les négociations.

Mettons cependant ces chiffres en perspective. Selon l’Institut 
canadien d’information sur la santé (2012; calculs de l’auteur), 
les dépenses totales de médicaments devaient s’élever à un 
peu plus de 33 milliards de dollars au Canada en 2012, soit 
environ 16 % des dépenses totales de santé (207 milliards 
de dollars). La hausse de coûts estimative représente donc 
entre 1,1 et 6,1 % des dépenses de médicaments, et une 
augmentation de 0,2 à 1,0 % des dépenses totales de santé.

La protection 
des entreprises 
pharmaceutiques 
innovatrices est 
inadéquate au Canada

Bigstock
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Son incidence sur les budgets provinciaux est moindre. 
Quelque 37 % des dépenses de médicaments canadiennes 
étaient à la charge des administrations publiques en 2012. 
L’augmentation des dépenses publiques totales de santé (en 
supposant que la distribution de l’augmentation correspond 
en général à celles des dépenses) serait donc de 0,1 à 0,5 %.
Ces coûts ne sont pas négligeables, mais il faut également 
tenir compte des nombreux et divers avantages d’une 
meilleure protection de la PI.

Il faut tenir compte des  
avantages d’une meilleure  
protection de la propriété 
intellectuelle
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avantages d’une meilleure  
protection de la propriété 
intellectuelle

Bigstock

La propriété intellectuelle

Examinons d’abord les avantages pour les Canadiens 
en l’absence d’une intensification du commerce. 
Le renforcement de la protection de la PI pour les 
entreprises pharmaceutiques au pays favoriserait les 
activités dans cette industrie axée sur le savoir où les 
salaires des employés sont relativement élevés, quelles 
que soient leurs compétences. Parmi les avantages qui en 
découleraient, il y a la réduction de l’ambiguïté juridique 
et du nombre de poursuites au Canada, l’augmentation 

Bigstock
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des dépenses de recherche et développement (R-D), 
la création d’emplois supplémentaires dans l’industrie 
pharmaceutique, une meilleure autonomie pharmaceutique, 
un meilleur accès aux innovations médicales, et 
l’encouragement des innovations dans le domaine des 
médicaments (Lybecker, 2013).

Les avantages que le Canada tirerait de la conclusion  
des accords commerciaux internationaux seraient  
plus importants.

L’Accord économique et commercial global (AECG) donnerait 
accès à l’UE, le plus grand marché commun du monde, 
avec plus de 500 millions d’habitants et un PIB global de 
17,4 billions de dollars (Dawson, 2013). Selon certaines 
estimations, l’AECG devrait conduire à une hausse de 
20 % les exportations canadiennes vers l’UE et se traduire 
par un apport économique annuel de 12 milliards de 
dollars pour le Canada (Scoffield, 2013). L’AECG réduirait 
les tarifs (notamment pour le poisson et les fruits de mer, 
les chaussures et les textiles), abaisserait les barrières non 
tarifaires – dédoublement de la réglementation, exigences 
en matière d’emballage et d’étiquetage, etc. – de quelque 
2,3 milliards de dollars, et permettrait aux entreprises 
canadiennes d’accéder aux lucratifs marchés publics de l’UE, 
qui représentent 3 billions de dollars (Dawson, 2013).

Le PTP aurait également des retombées économiques 
importantes. En effet, les pays du PTP – l’Australie, Brunéi 

La propriété intellectuelle
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Darussalam, le Canada, le Chili, le Japon, la Malaisie, le 
Mexique, la Nouvelle-Zélande, le Pérou, Singapour, les 
États-Unis et le Vietnam – représentent une zone de libre-
échange potentielle de plus de 785 millions de personnes et 
un PIB global de plus de 26,4 
billions de dollars (Dawson, 
2013). Selon une étude, le 
PTP pourrait se traduire par 
un apport économique de 
9,9 milliards de dollars par 
an pour le Canada et une 
hausse de près de 16 milliards 
de dollars des exportations 
(Petri et Plummer, 2012). Le 
principal intérêt du PTP est 
la taille et le dynamisme du 
marché asiatique, et l’inclusion 
éventuelle de la Chine 
(Dawson, 2013).

Tout aussi importante 
est la position du Canada 
dans les négociations de 
libre-échange actuelles et futures. En effet, une meilleure 
protection de la PI pourrait non seulement renforcer notre 
position lors des négociations du PTP, mais aussi faciliter la 
négociation d’accords futurs dans d’autres régions, dont l’Asie 
et l’Amérique latine, où l’UE et les États-Unis s’emploient à 
négocier des accords de libre-échange (Dawson, 2013).

L’harmonisation  
avec les normes 
internationales  
présente des  
avantages  
considérables 
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Bien entendu, le renforcement de la protection de la PI 
n’est pas la seule question à résoudre dans le cadre de ces 
négociations commerciales, et le Canada devra satisfaire 
à d’autres critères avant que nous puissions tirer profit de 
ces accords commerciaux. Cependant, ce dossier est très 
important pour les autres parties à ces négociations, et il 
pourrait être un point d’achoppement.

L’harmonisation de la protection de la PI des entreprises 
pharmaceutiques avec les normes internationales 
présente des avantages considérables qui sont sans doute 
nettement supérieurs à la hausse des dépenses de produits 
pharmaceutiques. Il serait peu logique pour le Canada 
de continuer à offrir aux entreprises pharmaceutiques 
innovatrices une protection moindre que celle offerte par 
d’autres pays.
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De plus  
faibles prix des 
médicaments 
entraînent-ils  
des coûts  
moindres et  
de meilleurs  
soins?

Kristina M. Lybecker  
et Nadeem Esmail 

Dernièrement, l’achat en gros de médicaments1 
(par exemple, voir Lunn, 2013) a suscité un vif 
intérêt alors que les provinces canadiennes 
cherchent à établir un équilibre entre l’accès 
aux médicaments et les réalités budgétaires. 
Malheureusement pour les Canadiens, si l’on a  
fait grand cas des économies potentielles, on ne 
tient pas suffisamment compte des inconvénients 
des contrats d’achat en gros ni des risques qui y 
sont associés. 
 
Les États-Unis, l’Europe et la Nouvelle-Zélande 
ont acquis une solide expérience des achats en 
gros. Cette expérience peut aider les Canadiens à 
mieux comprendre les avantages et les risques que 
comporte cette stratégie d’achat de médicaments, 
dont l’adoption est nouvelle au pays.
 
Qu’est-ce que l’achat en gros? Les contrats 
d’achat en gros visent à réduire le coût unitaire 
des médicaments en augmentant le volume 
de produits achetés par un conglomérat. Au 
Canada, ce sont les gouvernements provinciaux 
qui unissent leurs forces pour acheter des 
médicaments en plus grandes quantités afin 
d’obtenir de meilleurs prix des fabricants. 
 
Cette stratégie semble clairement profiter aux 
acheteurs, du moins en ce qui concerne les coûts 
directs d’achat de médicaments. L’expérience 

Bigstock
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des pays ayant recours à l’achat en gros montre que de 
tels contrats engendrent toujours des économies de 
coûts (Lybecker, 2013). Ces économies varient selon les 
particularités des stratégies utilisées, la complexité du régime, 
l’importance du programme et l’historique des achats, 
et peuvent être aussi bien substantielles que modestes. 
Si les économies se traduisent par la baisse des prix de 
détail, l’achat en gros peut aussi réduire l’inobservation 
des traitements, améliorant ainsi la santé des patients et 
réduisant le recours à d’autres ressources de santé. Dans 
la mesure où les contrats d’achat en gros standardisent les 
listes, ils peuvent aussi améliorer l’équité en ce qui concerne 
les médicaments disponibles dans les différents territoires 
participants (Morgan et autres, 2007).  
 
Les gouvernements provinciaux canadiens peuvent utiliser 
les achats en gros pour limiter l’augmentation des coûts de 
produits pharmaceutiques et tirer des avantages secondaires.  
 
Cependant, la mise en œuvre des contrats d’achat en  
gros et leur interaction avec d’autres mesures de compression 
des coûts – établissement de prix de référence, substitution 
thérapeutique, listes de médicaments recommandés, etc. – 
peuvent nuire aux patients et, en fin de compte, empêcher la 
réduction des dépenses globales (Lybecker, 2013).  
 
Par exemple, l’achat en gros peut limiter, voire réduire le choix 
de médicaments à la disposition des médecins et des patients 
si leur traitement de choix (ou le traitement le plus efficace) 
n’est pas couvert en vertu du nouveau régime.  
 

La politique pharmaceutique
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En outre, les parties à de tels contrats peuvent accepter  
une hausse de prix pour certains médicaments en échange 
de rabais plus importants pour certains autres. Ainsi, les 
patients pourraient avoir accès aux meilleures marques ou 
aux meilleurs médicaments (ou y avoir accès à meilleur prix) 
dans certains domaines de soins, mais être obligés d’utiliser 
des marques ou des médicaments sous-optimaux dans 
d’autres domaines.  

La renégociation fréquente 
(éventuellement annuelle) 
des contrats peut entraîner 
des changements brutaux 
pour les patients

Bigstock
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La renégociation fréquente (éventuellement annuelle) 
des contrats peut entraîner des changements brutaux 
pour les patients si les traitements couverts en vertu 
du contrat changent. 

Les patients réagissent 
différemment 
à différents 
médicaments, sur le 
plan aussi bien de 
l’effet thérapeutique 
que des effets 
secondaires. Par 
conséquent, différents 
traitements peuvent 
avoir des effets 

néfastes sur la santé des patients ou accroître le 
fardeau de la maladie. Les coûts privés pourraient 
aussi augmenter si les patients décident de continuer 
à prendre leur médicament préféré et qu’il leur faut 
alors assumer la totalité du coût ou payer la différence 
entre le prix de ce médicament et celui couvert en 
vertu du régime. 
 
De plus, par une mise en marché retardée de 
nouveaux médicaments novateurs et de  
médicaments génériques à faible coût, les contrats 
d’achat en gros peuvent nuire à la santé des patients 
et entraîner des dépenses supplémentaires pour 
des soins non pharmaceutiques ainsi que des coûts 
d’ordonnance évitables. 

Les contrats 
d’achat en gros 
peuvent 
également 
donner lieu à 
des monopoles
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En effet, l’expérience néo-zélandaise montre que la 
combinaison de l’achat en gros et d’autres mesures comme 
la substitution thérapeutique et les listes de médicaments 
recommandés a nui à certains patients. Elle a notamment 
engendré une prévalence accrue de l’hypertension non 
contrôlée, eu un effet négatif sur le contrôle des lipides et 
compromis la santé cardiovasculaire (Maling, 2002; Begg et 
autres, 2003; et LeLorier et Rawson, 2007). Dans l’ensemble, 
les études constatent que l’approche néo-zélandaise a accru 
le fardeau de la maladie, nui à la santé de la population, 
augmenté les coûts supportés par les patients, et mené au 
recours à d’autres traitements plus agressifs et plus coûteux 
(voir notamment Sundakov et Sundakov, 2005).
 
Les contrats d’achat en gros peuvent également donner 
lieu à des monopoles ou à un nombre limité de fournisseurs 
de médicaments. En plus d’entraîner le départ de petits 
fabricants et la concentration de l’industrie nationale, ces 
contrats limitent les possibilités de substitution thérapeutique 
et peuvent mener à des pénuries de médicaments, nuisant 
ainsi aux patients.  

Enfin, le fait de mettre l’accent sur la baisse des prix 
et d’exercer une pression en ce sens sur l’industrie 
pharmaceutique peut réduire les incitations à la recherche 
et au développement. Cela décourage l’innovation et les 
améliorations progressives, et réduit le nombre de nouveaux 
traitements novateurs.  

Ces résultats ne sont pas tous inévitables, mais certains le 
sont sans nul doute et l’expérience semble indiquer que 
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d’autres le sont aussi fort probablement. Comme dans le cas 
de tant de politiques publiques, le problème réside dans les 
détails. Les provinces pourraient avoir avantage à unir leurs 
forces et à négocier de meilleurs prix pour les nouveaux 
médicaments en échange d’un meilleur accès au marché. 
Cependant, dans la mesure où cette approche réduit le 
choix des patients, elle pourrait avoir des effets néfastes 
sur la santé de la population sans réalisation d’économies 
dans l’ensemble. En outre, la baisse du rendement de 
l’innovation découlant d’une telle politique pourrait réduire 
les améliorations futures des traitements médicaux. 
 
La question centrale pour les Canadiens est de savoir à 
combien ils sont prêts à renoncer au nom de la gestion  
des coûts.

Note 
1 Cet article est inspiré d’un article de Kristina M. Lybecker 
récemment publié qui s’intitule « The Bulk Purchase of 
Pharmaceuticals: The Experiences of the United States,  
Europe, and New Zealand ».
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Nadeem Esmail et Mark Milke 

Les vacances d’été à l’étranger permettent à de 
nombreux Canadiens de s’échapper après un long 
hiver et de faire le plein d’énergie avant l’automne. 
Nous avons une modeste proposition pour ceux 
d’entre vous qui feront un tel voyage au cours des 

prochains mois : trouver un café, vous y asseoir à côté de 
gens du coin et leur poser des questions sur leur système  
de santé.

Nous parions que les citoyens de tous les pays pensent que 
leur système de santé est susceptible d’amélioration. Nous 
sommes cependant aussi prêts à parier un billet d’avion 
pour une destination estivale privilégiée que les Canadiens 
constateront que les pays ayant un système universel 
de soins de santé – comme l’Australie, le Japon ou les 

Que diriez-vous d’un 
congé de la camisole 
de force du système de 
santé canadien?
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principales destinations touristiques en Europe – offrent de bien 
meilleurs soins de santé que nous.

Cela s’explique par le fait que les citoyens et les gouvernements 
n’y reculent pas de frayeur devant nos trois phobies, à savoir 
les frais d’entrée, l’assurance « privée » et la prestation privée 
de soins. Dans de nombreux pays développés qui garantissent 
l’accès à tous les citoyens (il faut donc exclure les États-Unis 
à l’heure actuelle), la concurrence, les frais d’utilisation et le 
secteur privé aident ces derniers à obtenir les soins de santé 
dont ils ont besoin, et ce, quand ils en ont besoin.

Prenons par exemple le cas de l’Australie : les Australiens 
peuvent se faire soigner dans un hôpital public ou un hôpital 
privé. Les hôpitaux publics sont entièrement financés par 
l’argent des contribuables et les hôpitaux privés le sont en 

Que pouvons-nous apprendre du Japon, de l'Australie...                                                                          ... de la Suède et de la Suisse?

Bigstock RBerteig
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partie. En outre, les contribuables financent une assurance 
maladie privée parallèle (Esmail, 2013a).

L’Australie a pour objectif de garantir des choix justes 
et abordables dans le cadre de systèmes public et privé 
dynamiques et compétitifs. Ce système permet une meilleure 
gestion des coûts (Harper, 2003). Il est aussi à souligner que 
les délais d’attente des Australiens pour se faire soigner sont 
nettement inférieurs aux nôtres; ils profitent également 
d’excellents soins à moindre coût (Shoen et Osborn, 2010; Esmail, 
2013a).

On peut aussi étudier le cas du Japon. Là-bas, les cliniques et les 
hôpitaux privés se font concurrence dans la prestation de soins. 
Les patients japonais assument cependant une grande part de la 
facture finale, les assurances n’en payant qu’une partie (mais plus 

Que pouvons-nous apprendre du Japon, de l'Australie...                                                                          ... de la Suède et de la Suisse?
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de la moitié) jusqu’à l’atteinte d’une limite mensuelle du 
ticket modérateur. La concurrence et les frais d’utilisation 
donnent lieu à une prestation rapide et très efficace de 
soins de santé de grande qualité (Esmail, 2013b).

Vous aimez l’Europe? Nous aussi, et pas seulement pour 
ses monuments, la bonne cuisine et la beauté de ses villes. 
Sur le continent, les systèmes de santé de divers pays 
surpassent celui du Canada. Les approches de ces pays 
feraient se dresser sur la tête les cheveux des partisans du 
statu quo.

Prenons la Suède. Là-bas, vous pourriez apprendre que 
des patients ont été traités dans le cadre du système 
universel d’assurance maladie dans un hôpital privé à but 
lucratif ayant la réputation d’être l’un des plus efficaces 
du pays. Vous entendrez probablement aussi dire que 
la consultation d’un médecin n’est pas « gratuite », et 
coûte généralement 15 $ ou plus par visite. Là aussi, les 
Suédois profitent de soins de santé de premier ordre dont 
la prestation est beaucoup plus efficace qu’au Canada 
(Esmail, 2013c).

Au cours de votre séjour européen, prenez le temps de 
discuter avec un Suisse : non seulement les patients suisses 
décident de leurs fournisseurs de soins de santé, mais ils 
choisissent leur compagnie d’assurance privée dans le 
cadre d’un système universel. Vous pourriez entendre des 
anecdotes intéressantes sur leur choix entre différents 
montants de franchise ou leur possibilité de décider de 
limiter leur choix de fournisseurs afin de réduire leurs 
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primes d’assurance (Camenzind, 2012). Une chose que vous 
n’entendrez pas, ce sont des plaintes au sujet des délais 
d’attente en santé. Les Suisses ne connaissent pas les files 
d’attente (Borowitz et autres, 2013a). Ils jouissent plutôt 
de soins de santé parmi les meilleurs des pays développés 
(Esmail et Walker, 2008).

Enfin, n’oublions pas les Pays-Bas. C’est le seul pays 
développé ayant un système universel de soins de santé 
qui a surmonté le problème des délais d’attente au cours 
de la dernière décennie (Borowitz et autres, 2013b). 
Comment? Comme pour la Suisse, abordez un habitant du 
pays, et il vous parlera probablement de franchises et de la 
possibilité qu’il a de choisir son assureur. Vous pourriez aussi 

Le Canada pourrait s’inspirer d'autres pays aux 
politiques de santé progressistes et raisonnables 
pour améliorer son système  de santé
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apprendre qu’il existe des programmes d’assurance cherchant 
à accélérer la prestation de soins. Certains programmes 
garantissent même un traitement dans un délai de quelques 
jours (Schut et autres, 2013). De plus, vous découvrirez que les 
hôpitaux privés néerlandais se disputent les patients dans le 
cadre du régime universel. C’est d’ailleurs l’une des principales 
politiques ayant permis d’éliminer les délais d’attente en santé 
(Borowitz et autres, 2013b).

Les pays survolés ne sont que certaines des destinations 
touristiques préférées. Ce sont aussi des pays aux politiques 
en santé progressistes et raisonnables dont le Canada pourrait 
s’inspirer pour améliorer son système de soins de santé. Les 
voyages sont instructifs!
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Il est facile de tenir les infrastructures 
   publiques pour acquises. Cependant, des  

 événements comme l’effondrement du  
viaduc  de la Concorde à Laval nous rappellent 

brutalement leur importance dans notre vie 
quotidienne et pour l’ensemble de l’économie. 

Après tout, les routes et les ponts nous 
permettent de nous déplacer entre la maison 

et le travail, et de transporter des produits 
commerciaux sur de grandes distances. 

Il est facile de tenir les infrastructures       
publiques pour acquises. Cependant, 
des événements comme l’effondrement 

Le bien-fondé 
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          public-privé
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du viaduc de la Concorde à Laval nous rappellent 
brutalement leur importance dans notre vie 
quotidienne et pour l’ensemble de l’économie. Après 
tout, les routes et les ponts nous permettent de nous 
déplacer entre la maison et le travail, et de transporter 
des produits commerciaux sur de grandes distances. 

Les gouvernements canadiens, qui sont aux 
prises avec la difficulté de mettre en place des 
infrastructures de transport de grande qualité, 
devraient de plus en plus envisager les partenariats 
public-privé (PPP).1 L’expérience montre que les PPP 
sont plus susceptibles de respecter les délais et le 
budget, et ils offrent un meilleur rapport qualité-prix 
que les projets d’infrastructures traditionnels.

Dans la méthode traditionnelle de construction 
d’infrastructures, le gouvernement gère chaque 
phase du projet séparément. Il confie généralement 
à une entreprise la construction de l’infrastructure 
selon une conception spécifique, puis assume 
la responsabilité de son exploitation et de sa 
maintenance, en externalisant éventuellement 
certains aspects à des entreprises privées.

Dans des PPP, le gouvernement établit un partenariat 
avec le secteur privé afin de partager les risques 
et les avantages de la fourniture d’infrastructures 
publiques. L’organisme gouvernemental participant 
au projet établit les objectifs et résultats escomptés 
du projet (sans prescrire les moyens d’y arriver) tandis 
qu’un consortium d’entreprises privées prend en 
charge sa réalisation. Un seul partenaire privé assume 
la direction du projet et la responsabilité de tâches 

La prospérité économique
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multiples. Le tableau 1 résume les principales différences 
entre les PPP et la méthode traditionnelle.

Prenons par exemple le cas d’un gouvernement provincial 
qui veut établir un partenariat avec le secteur privé pour 
construire une autoroute. C’est lui qui tranche les questions 
stratégiques comme le parcours, le débit de circulation et les 
aspects mesurables de la sécurité. Ensuite, le partenaire privé 
conçoit, construit et, en général, exploite l’autoroute dont 
il assure la maintenance conformément aux exigences du 
gouvernement. Le partenaire privé est payé soit directement 
par le gouvernement soit au moyen de péages.

Tableau 1 : Principales différences entre les PPP et  
la méthode traditionnelle

Partenariats public-privé (PPP) Méthode traditionnelle

Regroupement des phases 
du projet  
 
Définition des résultats 
escomptés dans le contrat

Paiement à la livraison

 
Coûts initiaux financés 
surtout par le secteur privé
 
Gestion par le secteur privé

Réalisation séparée de chaque 
phase du projet 
 
Définition des moyens de 
réalisation dans le contrat 
 
Paiements périodiques pendant 
la construction 
 
Coûts initiaux financés surtout 
par le secteur public 
 
Gestion par le secteur public
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Le gouvernement provincial demeure propriétaire de 
l’autoroute et responsable en dernier ressort d’assurer des 
services adéquats. L’idée d’un PPP est de tirer parti de la 
capacité d’innovation du secteur privé, de son efficacité et de 
son expertise pour réaliser les objectifs du secteur public. 

Le fait que le partenaire privé veuille réaliser un profit est un 
élément clé du succès d’un projet de PPP. Un contrat de  
PPP est structuré de manière à ce que le profit du 
partenaire privé soit fonction de l’atteinte des objectifs 
du gouvernement (respect de l’échéancier, des exigences 
techniques, etc.). Le paiement à la livraison incite certes 
le partenaire privé à réaliser les objectifs, mais d’autres 
caractéristiques des PPP, dont le partage des risques, 
favorisent aussi une meilleure performance.

Il y a partage des risques quand le partenaire privé assume 
certains risques du projet qui seraient autrement à la 
charge des contribuables. Les retards et les dépassements 
de coûts comptent parmi les risques courants des projets 
de construction d’infrastructures publiques. Dans un 
projet traditionnel, les contribuables assument ces coûts 
supplémentaires alors que dans un PPP, ils sont à la charge 
du partenaire privé. Sa responsabilité à l’égard d’une piètre 
performance encourage le partenaire privé à éviter les retards 
et les dépassements de coûts.

Grâce à la recherche de profits et à d’autres caractéristiques 
uniques des PPP, selon les données disponibles, ces projets 
ont un excellent bilan à la phase de construction : ils sont 
généralement achevés dans les délais et le budget prévus. 
Dans une récente analyse de 19 projets de PPP réalisés au 
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Canada entre 2004 et 2009, 90 % – chiffre impressionnant 
– ont été achevés dans les délais ou plus tôt que prévu 
(Iacobacci, 2010). 

Des données provenant du Royaume-Uni et de l’Australie 
montrent que les PPP surclassent les projets traditionnels 
à la phase de construction, tant sur le plan du coût que du 
délai de réalisation. Selon une étude britannique sur 11 PPP 
et 39 projets traditionnels, la plupart des PPP ont été achevés 
avant le délai prévu (avance de 1 %), tandis que l’achèvement 
des projets traditionnels a accusé un retard de 17 % par 
rapport au délai prévu. Les dépassements de coûts étaient 
en moyenne pratiquement de zéro dans les PPP contre 47 % 
dans les projets traditionnels (Mott Macdonald, 2002).2

De la même façon, une étude australienne sur 21 PPP et 
33 projets conventionnels a constaté que les projets de PPP 
ont été achevés en avance de 3,4 % par rapport à l’échéancier, 
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L’effondrement de certaines 
infrastructures nous rappelle  
l’importance de les entretenir et  
d’investir dans de nouveaux projets

roswellsgirl

alors que l’achèvement des projets traditionnels a accusé un 
retard de 23,5 % (Duffield et autres, 2007). 

Dans la plupart des PPP canadiens, le partenaire privé participe 
à l’exploitation et/ou à la maintenance de l’infrastructure après 
l’achèvement de la construction. Sa participation à long terme 
favorise l’efficacité et la qualité. Par ailleurs, des évaluations 
indépendantes de l’optimisation des ressources montrent 
invariablement que l’on peut tirer des avantages des PPP sur 
plusieurs décennies. Cela s’explique surtout par le fait que le 
partenaire privé – encore une fois, à la recherche de profits – 
a tout intérêt à faire preuve d’innovation dans la conception 
de l’infrastructure pour assurer une exploitation et une 
maintenance efficaces au fil du temps. 

Malgré les avantages indéniables de ce modèle, les détracteurs 
des PPP cherchent souvent à mettre en doute son utilité en se 
fondant sur certains cas où des problèmes se sont posés. Les 
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résultats globaux des projets de PPP montrent cependant 
qu’ils surclassent les projets traditionnels sur le plan de  
la prévisibilité des coûts, du respect des délais et de  
l’efficacité opérationnelle. 

Certains projets se prêtent mieux aux PPP que d’autres. Ceux 
qui s’y prêtent le mieux partagent certaines caractéristiques, 
comme la possibilité de tirer des avantages du partage des 
risques et de mesurer les résultats. En outre, pour vraiment 
profiter des avantages de ce modèle, les gouvernements 
doivent mettre en place le cadre approprié et développer 
la capacité d’à la fois entreprendre des projets de PPP et 
d’assurer leur surveillance continue. 

L’effondrement du viaduc de la Concorde à Laval devrait 
nous rappeler l’importance d’entretenir les infrastructures 
existantes et d’investir dans de nouveaux projets. Tant que les 
gouvernements s’occuperont d’infrastructures, les PPP seront 
un moyen important d’améliorer la mise en place et la qualité 
de nos routes, de nos ponts et de nos voies ferrées.  

Notes

1 Pour une analyse complète des données et des arguments 
présentés dans le présent article, se reporter à Lammam et autres 
(2013).

2 Pour des données supplémentaires sur la supériorité des PPP au 
Royaume-Uni, voir NAO (2003).
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Industrie minière

Alana Wilson et Kenneth P. Green

 
Le Canada est l’un des principaux pays miniers du monde et, 
jusqu’à récemment, le Québec était le joyau de sa couronne. 
En 2011 seulement, l’industrie minière mondiale a investi 
17 milliards de dollars au pays, et les activités minières 
canadiennes représentaient 63 milliards de dollars, soit 
3,9 % de notre PIB. Le secteur minier est aussi un élément 
important de l’économie du Québec : l’exploitation minière 
et la fabrication de produits minéraux contribuaient pour 
10,2 milliards de dollars (3,4 %) au PIB de la province en 2011. 
L’industrie minière considérait le Québec comme la province 
canadienne la plus attrayante ces dernières années, mais cet 
avantage disparaît rapidement. De plus, l’annonce récente de 

Les augmentations  
de redevances 
pourraient détrôner  
le secteur minier  
du Québec 
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modifications au régime de redevances québécois pourrait 
compromettre l’avenir de l’industrie minière à un moment où 
les investisseurs miniers fuient déjà la province.

Le 6 mai, Québec a dévoilé son très attendu nouveau 
régime de redevances minières. Dans le cadre du nouveau 
régime, les redevances minières du Québec deviendront 
les plus élevées au Canada et la multitude de changements 
qui seront introduits réduit l’attrait de la province aux 
yeux des investisseurs. Le premier 
changement concerne le mode de 
calcul des redevances : au lieu de 
fonder ces dernières sur les profits, 
comme c’est actuellement le cas, 
le nouveau régime se fondera sur 
la valeur du minerai produit à une 
mine. De surcroît, Québec introduit 
une redevance minimale de 1 % 
des premiers 80 millions de dollars 
de la valeur de la production et de 
4 % pour la tranche de 80 millions 
et plus. Par conséquent, toutes les 
sociétés minières devront payer 
des redevances, qu’elles fassent ou 
non des profits, et les problèmes 
seront exacerbés en période de 
ralentissement économique et de 
faibles prix des produits de base. 

Le nouveau régime introduit aussi un 
impôt minier sur les profits dont le taux 
sera de 16 % pour une marge bénéficiaire entre 0 % et 35 %, 
de 22 % pour une marge bénéficiaire entre 35 % et 50 %, et 
de 28 % pour une marge bénéficiaire de plus de 50 %. Dans le 

Avec le nouveau 
régime, le Québec 
sera moins 
susceptible 
d’attirer des 
investissements 
que ses concurrents
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cadre du régime proposé, dont l’entrée en vigueur est prévue 
pour 2014, les sociétés minières seront tenues de payer le 
plus élevé des deux montants, soit celui de la redevance 
minimale ou celui de l’impôt minier sur les profits. 

Avec le nouveau régime, le Québec sera cependant moins 
susceptible d’attirer des investissements que ses concurrents, 
puisque les sociétés minières fondent leurs décisions sur 
l’ensemble du cycle de vie d’une mine au cours duquel 

les prix des minéraux peuvent varier considérablement. 
Les sociétés minières seront touchées davantage par 
les redevances minimales quand les prix sont faibles et 
l’augmentation de l’impôt sur les profits leur nuira quand les 
prix sont élevés, limitant ainsi leur capacité de compenser 
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les périodes de ralentissement. Les coûts de production sont 
déjà élevés au Québec en raison de la distance des marchés 
émergents d’Asie, du climat variable de la province, et des 
gisements minéraux généralement moins concentrés. Le 
nouveau régime de redevances ne peut qu’y augmenter les 
risques associés à l’exploitation minière et éventuellement 
entraîner la fermeture des mines moins rentables ou des 
fermetures de mines au cours des périodes de baisse des prix.

Les régimes de redevance et la fiscalité ont un impact 
indéniable sur l’attrait de la province aux yeux des 
investisseurs miniers, comme le démontre l’Enquête annuelle 
sur les sociétés minières de l’Institut Fraser. Selon l’enquête, 
le régime fiscal du Québec décourage déjà l’investissement 
avant même de prendre en compte la nouvelle structure de 
redevances. L’enquête de 2012-2013 révèle que le régime 
fiscal québécois dissuade – un peu ou beaucoup – 38 % des 
dirigeants de l’industrie minière d’investir dans la province, 
ce qui est le pourcentage le plus élevé d’investissement 
découragé par ce facteur au Canada. Le nouveau régime de 
redevances pourrait réduire davantage l’attrait du Québec 
aux yeux des investisseurs miniers, lui faisant poursuivre 
son déclin : du premier rang mondial au chapitre de la force 
d’attraction des investisseurs en 2009-2010, il est passé au 
11e rang dans le classement mondial de 2012-2013. 

Cette popularité en chute auprès des investisseurs se traduit 
déjà par de moindres investissements dans l’exploration, 
laquelle est nécessaire à la découverte et à la mise en 
valeur de futures mines. Les dépenses d’exploration 
minière au Québec ont diminué en 2012 et l’on s’attend à 
ce qu’elles baissent davantage en 2013. La part du Québec 
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de l’investissement total dans l’exploration minière au 
Canada diminue également, ce qui laisse entendre que les 
sociétés minières déplacent leurs activités d’exploration vers 
d’autres provinces et territoires. Aucune de ces réalités n’est 
susceptible de profiter aux Québécois.

Les gouvernements oublient souvent que le capital minier, 
comme tout autre type de capital, est limité et libre de se 
diriger vers les territoires les plus susceptibles d’assurer la 
rentabilité de l’investissement. Si le Québec veut continuer 
à attirer des investissements dans le secteur minier, il doit 
reconsidérer les modifications proposées. Sinon, les recettes 
additionnelles de 1,8 milliard de dollars que le gouvernement 
compte encaisser au cours des 12 prochaines années grâce 
à l’augmentation des redevances pourraient ne pas se 
matérialiser en raison du déplacement des investissements 
du Québec vers des territoires plus attrayants. 
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Production d’énergie :  
comparaison du Canada avec d’autres pays

Gerry Angevine

Dans une récente 
étude de l’Institut 
Fraser intitulée Canada 
as An Emerging 
Energy Superproducer, 
ses auteurs, 
Kenneth P. Green 
(directeur principal 
des études sur les 
ressources naturelles) et 
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Gerry Angevine, expliquent que si le Canada n’est pas  
sur le point de devenir une superpuissance énergétique ni  
ne cherche pas à le devenir, il est clairement à la veille 
d’être un superproducteur de pétrole brut, de gaz 
naturel, d’uranium et d’électricité, et l’un des principaux 
exportateurs mondiaux de ces importantes matières 
premières énergétiques (Angevine et Green, 2013). Comme 
le soulignent les auteurs, les termes « superpuissance 
énergétique » et « superproducteur d’énergie » ont des  
sens très différents et ne sont pas interchangeables.

Les perspectives de mise en valeur accélérée des 
ressources énergétiques, y compris l’expansion de 
l’infrastructure de transport nécessaire, semblent 
indiquer que le secteur de l’énergie contribuera 
de façon importante à la croissance économique 
du Canada pendant un certain temps. Une 
augmentation de la demande de main-d’œuvre 
tant pour la construction que pour l’exploitation 
d’installations de production et de transport d’énergie 
nouvelles ou agrandies pourrait exercer une pression 
à la hausse sur les salaires. Sur le plan stratégique, il 
est possible d’atténuer les pressions inflationnistes 
en adoptant des mesures pour améliorer la mobilité 
de la main-d’œuvre et, surtout, en s’assurant que 
les diplômés d’universités et d’écoles techniques 
possèdent les compétences dont les employeurs de 
tous les secteurs de l’économie ont besoin. 

L’Agence internationale de l’énergie recueille des données 
sur la production totale d’énergie de nombreux pays. Ces 
données tiennent compte de la production d’anthracite, 
de lignite, de tourbe, de pétrole brut, de liquides de gaz 
naturel et de gaz naturel, et du contenu énergétique 
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Production d’énergie par habitant par pays (en MTep, 2010)

 Tonnes par habitat                      Population en 
millions d’habitants

Source : International Energy Agency (2013)

ARABIE SAOUDITENORVÈGE AUSTRALIE

RUSSIE ÉTATS-UNIS MEXIQUE

INDECHINE BRÉSIL

CANADA

IRAN

NIGERIA

Tonnes d’équivalent pétrole 
produites (en millions)

                    

Tableau 1 :
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des biocarburants et des déchets. Elles tiennent 
également compte de différentes sources d’électricité : 
centrales nucléaires, centrales hydroélectriques, 
énergie géothermique, énergie solaire, et chaleur de 
l’environnement ambiant extraite par des pompes à 

chaleur. Pour chaque pays, le contenu énergétique 
du volume produit de chacune de ces matières 
premières énergétiques est exprimé en millions 
de tonnes d’équivalent pétrole (MTep). Les totaux 
en MTep permettent ainsi de comparer la quantité 
d’« énergie » produite dans chaque pays malgré le 
fait que la composition du bouquet énergétique 
varie beaucoup d’un pays à l’autre.

En 2010, la production énergétique de douze pays 
était supérieure à 200 MTep. Les trois premiers 
étaient la Chine (2 209 MTep), les États-Unis 
(1 725 MTep) et la Russie (1 293 MTep), et les 
trois suivants, l’Arabie saoudite (538 MTep), l’Inde 
(519 MTep) et le Canada (398 MTep). Les autres 
principaux producteurs d’énergie étaient l’Iran, 
l’Australie, le Nigeria, le Brésil, le Mexique et la 
Norvège. Cependant, tel que l’illustre le tableau 

1, le résultat de la comparaison est très différent lorsqu’on 
examine la production d’énergie de ces pays par rapport au 
nombre d’habitants.

Comme le montre la figure, en raison de sa relativement 
faible population, le Canada surpasse les trois plus grands 
producteurs d’énergie lorsque les données sont exprimées en 
MTep par habitant. Selon la mesure par habitant, la Norvège, 
dont la population est d’à peine 4,9 millions d’habitants, 
arrive en tête de file, suivie par l’Arabie saoudite, l’Australie 
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et le Canada. Non seulement la production d’énergie par 
habitant du Canada surpasse celle de la Chine, des États-
Unis et de la Russie, mais, comme l’explique l’étude Canada 
as an Emerging Energy Superproducer, le pays possède des 
ressources suffisantes pour devenir le quatrième, voire le 
troisième principal exportateur net de pétrole, de gaz  
naturel, d’uranium et d’électricité d’ici le début de la 
prochaine décennie.
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L’Institut Fraser fournit des services utiles à la population. Nous 
publions des informations objectives sur les répercussions 
économiques et sociales des politiques publiques actuelles, 
ainsi que des études, notamment empiriques, sur les options de 
politiques pouvant améliorer la qualité de vie des Canadiens. 

L’Institut est un organisme sans but lucratif. Ses activités sont 
financées par des dons de bienfaisance, des bourses sans 
restrictions, la vente de billets pour les événements et les 
commandites qui y sont associées, les redevances à l’égard  
de produits pour diffusion publique par un tiers et la vente  
de publications. 

Toutes les études, qui sont menées et publiées indépendamment 
du conseil d’administration de l’Institut et de ses donateurs, font 
l’objet d’un examen rigoureux par des experts externes. 

Les opinions exprimées sont celles des employés ou des auteurs et 
ne reflètent pas nécessairement celles de l’Institut, de son conseil 
d’administration, de ses donateurs ou de ses supporteurs. 

L’Institut considère comme sain le débat public entre 
concitoyens qui veulent améliorer leur qualité de  
vie par de meilleures politiques publiques. C’est  
pourquoi il est ouvert à l’examen factuel détaillé 
de ses études publiées, y compris la vérification 
des sources de données, la reproduction de 
ses méthodes analytiques et aux discussions 
éclairées sur les effets pratiques des mesures  
politiques recommandées.
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